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Nous contacter : 

 

Le RASED peut être sollicité par les 
enseignants, les familles et les enfants. 

 
 
En raison de nos déplacements fréquents 

dans les écoles, n’hésitez pas à nous écrire 

(mail/courrier) ou à laisser un message sur le 

répondeur en précisant le destinataire, vos 

coordonnées et les horaires auxquels vous 

êtes joignable. Pensez également à indiquer 

le nom, l’école et la classe de votre enfant. 

 

 
Adresse du RASED : 

Ecole élémentaire Descartes,  
Allée des Tilleuls 

37190 Azay-Le-Rideau 
 

Mail : 
razed.ec-descartes-azay-le-rideau@ac-

orleans-tours.fr 
 
 

Téléphone :  
 

02.47.45.91.18 
 

 

 
A l’école, pendant le temps scolaire, les 
élèves d’écoles maternelles et élémentaires 
peuvent être aidés par les membres du 
RASED.  Il est composé d’une psychologue et 
de deux enseignants-tes spécialisés-ées 
 

➢ Ce dispositif gratuit de l’Education 
Nationale aide les enfants à surmonter leurs 
difficultés en collaboration avec enseignants, 
familles et partenaires extérieurs.  
 

➢ Le travail spécifique du RASED, 
complémentaire à celui des enseignants en 
classe, permet d’apporter en équipe une 
proposition de réponse aux difficultés 
d’apprentissage, d’adaptation au milieu 
scolaire qu’éprouvent certains élèves.  
 

➢ Le RASED participe aux actions de 
promotion du bien -être à l’école et à la 
prévention des risques de désinvestissement 
ou de ruptures scolaires. 
 

➢ Le RASED analyse en synthèse les demandes 
d’aide rédigées par les enseignants. 
 

➢ Le RASED travaille dans le respect des 
personnes et la confidentialité. Il est placé sous 
l’autorité de l’Inspecteur de l’Education 
Nationale de la circonscription de Langeais : 
Monsieur Durand.  
 
 
 
 

 

Réseau d’Aides Spécialisées 

aux Elèves en Difficulté 
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Psychologue                                          

de l’Education Nationale 

Mme Anaïs Madamet 

anais.madamet@ac-orleans-tours.fr 

 

La Psychologue de l’Education Nationale 

En liaison avec l’équipe éducative, la 

Psychologue de l’Education Nationale 

participe à la compréhension et 

l’accompagnement des difficultés scolaires, 

à la promotion du bien-être et la 

socialisation de tous les enfants.  

Elle réalise des observations, des entretiens 

et des bilans psychologiques avec 

l’autorisation des représentants légaux de 

l’enfant.  

Elle peut au besoin, guider les familles vers 

des centres de soins ou spécialistes. Elle est 

sollicitée pour l’orientation et l’inclusion des 

élèves à besoins éducatifs particuliers.  

 

Enseignante spécialisée chargée de 

l’aide à dominante relationnelle 

Mme Emmanuelle Vignol 
emmanuelle.vignol@ac-orleans-tours.fr 

 

 

 
 

Elle s’adresse à des enfants qui éprouvent 

des difficultés à répondre aux attentes et aux 

contraintes de l’école. 

 

Elle aide l’enfant 

- à reprendre confiance en ses capacités, 

-  à découvrir le plaisir d’apprendre, 

-  à mieux gérer ses émotions. 

- à devenir élève  
 

Son aide peut être conduite en relation 

individuelle ou en petit groupe et fait l’objet 

d’un projet mené en partenariat avec la 

famille et l’enseignant.  

Cette enseignante spécialisée peut 

également mener des actions de prévention 

auprès d’une classe entière dès la 

maternelle. 

 

Enseignante spécialisée chargée de 

l’aide à dominante pédagogique 

Mme Laurence Barnoux 
laurence.barnoux@ac-orleans-tours.fr 

 

 
 

Elle travaille sur les stratégies 

d’apprentissage (pourquoi j’apprends, 

comment j’apprends ?) en utilisant une 

pédagogie et des médiations appropriées 

aux difficultés rencontrées. 

Peu à peu, l’enfant est amené à prendre 

conscience des progrès par l’expérience de 

la réussite.  

Elle aide l’élève à reprendre confiance en lui 

et à transférer sa réussite en classe. 

Elle peut travailler en individuel 

avec l’enfant ou un petit groupe d’élèves.  

Un projet individuel est défini pour chaque 

enfant en collaboration avec l’enseignant 

et avec l’adhésion des représentants légaux. 

 

Elle peut travailler en co-enseignement dans 

les classes sur la base d’un projet commun 

d’aide avec l’enseignant. 
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